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Une démographie médicale abîmée 

Département
Nb de médecins 

généralistes

Densité de 

généralistes 

pour 100.000 h.

% de médecins 

de plus de 55 ans

Cher 165 55 55

Eure et Loir 233 54 58

Indre 139 64 47

Indre et Loire 610 100 40

Loir et Cher 214 65 49

Loiret 429 63 52

Région Centre                                        

Val de Loire
1 773 69 50
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Un département classé en zone d’intervention prioritaire à 

l’exception de l’agglomération chartraine
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Focus sur les mesures 

développées
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Poursuivre le déploiement des structures de soins coordonnées

Les Maisons de Santé Pluridisciplinaires – MSP 

Evolution :

- 9 MSP en 09/2016

- 15 MSP en 11/2019

- 18 MSP en 03/2021

- 19 MSP en 02/2024

Points de vigilance :

o Les MSP anciennes peinent à maintenir leurs effectifs au départ en retraite des 

médecins. 

o L’émergence de nouvelles MSP se ralentit
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Déployer les Communautés Professionnelles                                             

Territoriales de Santé (CPTS) sur l’ensemble du département

A ce jour, 5 CPTS : 

 CPTS Sud 28 - Bassin de Châteaudun

 CPTS du Nord Ouest de l’Eure et Loir 

 CPTS du Pays Chartrain

 CPTS du Perche

 CPTS du Pays Drouais 

+ CPTS Coeur de Beauce en cours de constitution 

100 % du département couvert d’ici la fin du 1er semestre 2024
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Optimiser le temps médical

 Déployer les Assistants médicaux : l‘Assistant médical seconde le

médecin dans les tâches administratives relatives à la gestion de la

patientèle ou du cabinet.

A ce jour, 28 contrats d’Assistants médicaux signés

 Accélérer les délégations de tâches au profit des auxiliaires médicaux /

déployer les « pratiques avancées » :

exemple des protocoles de coopération sur le sud 28
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Renforcer l'attractivité de l’Eure et Loir

 Travaux en cours CD + ARS + CPAM afin de mettre enfin en place un 

« Guichet unique d’accompagnement des professionnels de santé », 

pour favoriser l’installation et le suivi des professionnels de santé 

(logement, emploi du conjoint, …)
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Merci de votre attention


